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Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	une	subvention	maximale	
de	5	840	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	pour	l’exercice	 
financier	2022-2023,	pour	la	participation	du	Service	de	
police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	
économies	souterraines	Cannabis;

Attendu	que	cette	subvention	sera	octroyée	selon	les	
conditions	et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	
entente	de	subvention	à	intervenir	entre	le	ministre	de	la	
Sécurité	publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

Que	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	soit	autorisé	
à	octroyer	une	subvention	maximale	de	5	840	000	$	à	
la	Ville	de	Montréal,	pour	de	l’exercice	financier	2022-
2023,	pour	 la	participation	du	Service	de	police	de	la	
Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	activités	du	
comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	économies	
souterraines	Cannabis;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	entente	de	
subvention	à	intervenir	entre	le	ministre	de	la	Sécurité	
publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79197

Gouvernement	du	Québec

Décret 311-2023, 15	mars	2023
Concernant	 l’octroi	 d’une	 subvention	maximale	
de	1	538	000	$	à	la	Ville	de	Québec,	pour	l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	la	participation	du	Service	
de	police	de	la	Ville	de	Québec	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	
économies	souterraines	Cannabis

Attendu	qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	2°	de	l’arti-
cle	9	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	
(chapitre	M-19.3),	les	fonctions	du	ministre	de	la	Sécurité	
publique	consistent	plus	particulièrement	à	assurer	ou	à	
surveiller,	suivant	le	cas,	l’application	des	lois	relatives	
à	la	police	et	à	favoriser	et	à	promouvoir	la	coordination	
des	activités	policières;

Attendu	 que	 le	 comité	 Actions	 concertées	 pour	
contrer	les	économies	souterraines	Cannabis	a	notamment	
pour	mandat	d’augmenter	les	risques	et	les	coûts,	réels	ou	
perçus,	de	participer	au	marché	illégal	du	cannabis,	de	
réduire	l’accessibilité	du	cannabis	illégal	chez	les	jeunes,	
de	perturber	la	chaîne	d’approvisionnement	du	cannabis	
illégal	et	de	diminuer	les	bénéfices	des	producteurs	et	des	
trafiquants	illégaux;

Attendu	que	les	activités	de	ce	comité	sont	recon-
duites	pour	l’exercice	financier	2022-2023;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1 000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	une	subvention	maximale	
de	 1	 538	000	$	 à	 la	Ville	 de	Québec,	 pour	 l’exercice	 
financier	2022-2023,	pour	 la	participation	du	Service	
de	police	de	la	Ville	de	Québec	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	
économies	souterraines	Cannabis;

Attendu	que	cette	subvention	sera	octroyée	selon	les	
conditions	et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	
entente	de	subvention	à	intervenir	entre	le	ministre	de	
la	Sécurité	publique	et	la	Ville	de	Québec,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Sécurité	publique	:
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Que	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	soit	autorisé	
à	octroyer	une	subvention	maximale	de	1	538 000 $	à	la	
Ville	de	Québec,	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	
la	participation	du	Service	de	police	de	la	Ville	de	Québec	
à	la	mise	en	œuvre	des	activités	du	comité	Actions	concer-
tées	pour	contrer	les	économies	souterraines	Cannabis;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	condi-
tions	et	les	modalités	d’octroi	qui	seront	prévues	dans	
une	entente	de	subvention	à	intervenir	entre	le	ministre	
de	la	Sécurité	publique	et	la	Ville	de	Québec,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79198

Gouvernement	du	Québec

Décret 312-2023, 15	mars	2023
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	
4	971	000	$	à	 la	Ville	de	Montréal,	pour	 l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	la	participation	du	Service	
de	police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	
économies	souterraines	Tabac

Attendu	qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	2°	de	l’arti-
cle	9	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Sécurité	publique	
(chapitre	M-19.3)	les	fonctions	du	ministre	de	la	Sécurité	
publique	consistent	plus	particulièrement	à	assurer	ou	à	
surveiller,	suivant	le	cas,	l’application	des	lois	relatives	
à	la	police	et	à	favoriser	et	à	promouvoir	la	coordination	
des	activités	policières;

Attendu	 que	 le	 comité	 Actions	 concertées	 pour	
contrer	 les	économies	souterraines	Tabac	notamment	
pour	mandat	de	suivre	l’évolution	du	commerce	illégal	du	
tabac	au	Québec,	de	connaître	les	stratagèmes	utilisés	par	
les	contrebandiers	et	de	contrer	les	activités	des	réseaux	
de	contrebande,	notamment	par	des	inspections	dans	les	
commerces	de	tabac	et	des	enquêtes;

Attendu	que	les	activités	de	ce	comité	sont	recon-
duites	pour	l’exercice	financier	2022-2023;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	la	
Sécurité	publique	à	octroyer	une	subvention	maximale	
de	4	971	000	$	à	la	Ville	de	Montréal,	pour	l’exercice	 
financier	2022-2023,	pour	la	participation	du	Service	de	
police	de	la	Ville	de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	
activités	du	comité	Actions	concertées	pour	contrer	les	
économies	souterraines	Tabac;

Attendu	que	cette	subvention	sera	octroyée	selon	
les	conditions	et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	
une	entente	à	intervenir	entre	le	ministre	de	la	Sécurité	
publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

Que	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	soit	autorisé	
à	octroyer	une	subvention	maximale	de	4	971	000	$	à	la	
Ville	de	Montréal,	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	
pour	 la	participation	du	Service	de	police	de	 la	Ville	
de	Montréal	à	la	mise	en	œuvre	des	activités	du	comité	
Actions	concertées	pour	contrer	les	économies	souter-
raines	Tabac;

Que	cette	subvention	soit	octroyée	selon	les	conditions	
et	les	modalités	qui	seront	prévues	dans	une	entente	de	
subvention	à	intervenir	entre	le	ministre	de	la	Sécurité	
publique	et	la	Ville	de	Montréal,	laquelle	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79199

Gouvernement	du	Québec

Décret 313-2023, 15	mars	2023
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	monsieur	
André	Goulet	comme	directeur	général	adjoint	de	la	
Sûreté	du	Québec

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	55	de	la	
Loi	sur	la	police	(chapitre	P-13.1)	prévoit	que	la	Sûreté	
du	Québec	est	administrée	et	commandée	par	un	directeur	
général,	secondé	par	des	directeurs	généraux	adjoints	et	
que	le	directeur	général	et	les	directeurs	généraux	adjoints	
ont	rang	d’officiers;
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